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africainb be p^jemjjets

Resolution 95(VI_) adoptee par la Commission a aa lllcmo reunion picnic-re

le g8 fl'vrier 1964 ^~

La Commission economique pour 1'Afrique

Rappelant sa resolution 87(V) du 2 mars 19639 relative a une etude

sur les possi"bilit3s de creer un systeme de compensation au sein d'un-;

union des paiements entre pays africains,

Ayant pris note avec grand interet du rapport du G-roupe dT3xperts

reuni par le Secretaire ex^outif ainsi que du rapport du Professeur Triffin,

dont elle a apprecie la haute qualite,

Constatant que ces documents passent en ravue, en fait, l'enserr/ble

des possibilites d'evolution des institutions monetairos des ^tats

africains en vue de leur integration finale dans une organisation ration-

nelleraent synchroniseg,

Considerant qu'une tolle evolution doit :

a) D'une part aller de pair avec les progres de 1'integration

economique d~..: continent africain ot, en consequence, etre liee

au progres de 1'harmonlsation des autres sootours, tsls que les

plans de developpement et les regions des echang;.s dans le con

texts d'un marche commun africain,

"b) D'autre part., tenir corapte de 1'importance presente et de 1'evo

lution future des relations economiques et fin^ncieres antre les

Etats africains et les autres parties du r.iondo.
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Determinec a eviter la dispersion des moyons et les doubles-emploisj

notamment dans le rassembiemfcnt et 1'exploitation des informations et la J

formation du personnel superieur, ■ '

Tenant compte de 1'adhesion de la presque iol^lite des Stats afr". "riln^

au Ponds monataire international et de I1 obligation q_ui en decoule pour

ces Etatsj

-*-• Felicite le Secretaire executif pour la diligence avcc laquello

il'a conduit 1' e tudej^Efemanjie^^ at ..pour .Ic.^oin .

qu'il a apoorte a recheroher-a'upre-s'des Sitats et rassenfblar los elements

d1 information et j;e ntatistiq_ue lui permettant de connaitre lss donnees

essentielles du probleme en partant de la situation particulic-ro de

chaque !i5

2. Exprime le voeu quo ceux d.es gouvernements qui n'ont pas? ju

ce jour? donne suite a la consultation du Secretaire cxecutif; ou qui

auraient repondu qu' mcompletemGnt} fournissent au" secretariat "de la

Commission les renseignements qu'ils ont ete pries de produire^

3. JLnvijijs le Secretaire executif a etablir, sur la base dos infor

mations ain^i rGCueillies aupros des iHtats mer/ibrcs, un tableau complct

et precis de leurs institutions monetaires? des difficultes eprouvees

dans I1execution de lours reglements, entre eux ct avec 1'extericur? et

des moyens d'y remedierj

4- Prie le Secretaire executif de communiq_i;, ■ io resume de cett.

dccumentation auz Ftats membres, en meme temps qu.: 1«^ resultats de 1'en—

quete demandee par la resolution BC^IIl)1 de la Com.'o .-:-i on;

Ziii gouvernsments des Etats membrec s prendre, des a

present, en consideration la proposition du Groupe 1'exports tendant a

reunir periodicuemr.nt les ha'utes autorites monetaires dos Etats africains;

6, Demande au Secretaire executif d1 on provoque-r cette annee une

premiere reunion qui rassemblcra 1' ensemble des autori^os monetair£,£ ■■•oiivc.r-

nementales africaines afin de leur soumettre les etudes et conclusioiiL

resultant des travaur du secretariat de la Coirrni^sionj cetto premiere
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reunion pouvant etre precedee d'une reunion preparatoire au niveau des

experts mandates par les Gouvornements africains et par les organismes

gouvernementaux et intergouverncnu"ntaux specialises dans les questions

monetaires africaines;

7« Prie le Secretaire executif de rschercher avec la collaboration

■du Fonds raonetaire international .les moyens do recueillir, d1exploiter et

de diffuser toutes informations et etudes sur la situation economique et

financiere, tant internationals qu'africaine, susceptibles d'apporter une

contribution effective a la solution des problemes africains en matiere

des paiements;

8. Souhaite que le Fonds monetaire international prenne specialement

en consideration les besoins propres de ses membres africains, notamraent

dans le cadre de son Centre de formation de personnel specialise dans les

problemes monetaires et financiers^

9- Demande au Secretaire exeoutif de proceder, au niveau des etudes

d'harmonisation des programmes de developpemcnt et d'intensification des

echanges intra-africains, a une etude des possibilites de surmonter les

obstacles aux progres dans ces domaines, resultant de difficultes de

paiement entre ^Utats africains? par la prise en consideration des proposi

tions du rapport du Groupe d1experts (paragraphes 23 a 28) relatives a la

constitution d*unions de compensation.




